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AVEC DIJON

MÉTROPOLE,

JETONS MOINS,

TRIONS PLUS.

Ensemble agissons.

Le gobelet 
aussitôt utilisé, 
aussitôt récupéré !

NOUVEAU SERVICE



Dijon métropole lance un nouveau service de prêt  

et de lavage de gobelets réutilisables pour les événements  

qui ont lieu sur le territoire. 

Destiné aux organisateurs (associations, entreprises et collectivités) de 
Dijon métropole, ce dispositif, géré par l’entreprise Envie 2E Bourgogne,  
a pour objectif de faciliter la mise en place d’événements écoresponsables. 
Cette initiative s'inscrit dans la politique de prévention des déchets de la 
collectivité, visant à réduire l'utilisation de gobelets jetables, principale source 
de déchets lors des événements.

Avant l’événement 
1. L’organisateur remplit le formulaire 

en ligne « Prêt de gobelets 
réutilisables » sur le site 
trionsnosdechets-dijon.fr (dans la 
partie Professionnels > rubrique 
Faire une demande) en indiquant 
ses coordonnées, la date de 
l’événement, le nombre de gobelets 
souhaité et la date de retrait des 
gobelets attendue. 

2. Pour le retrait et le retour des 
gobelets, deux choix s’offrent 
au loueur : 

→ Il définit un jour et un créneau 
horaire pour le retrait ainsi que pour 
le retour des gobelets dans les 
locaux de l’entreprise Envie 2E 
Bourgogne (4, rue de Romelet 
à Longvic) 

→ Envie 2E Bourgogne livre et 
récupère les gobelets sur un lieu 
défini avec le loueur et aux dates et 
horaires convenus (option payante) 

3. Lors du retrait ou de la livraison des 
gobelets, le loueur laisse un chèque 
de caution pour le matériel emprunté. 

 

Pendant l’événement 

Pour garantir le retour des gobelets 
lors de l’événement, il est vivement 
conseillé de mettre en place un système 
de consigne à 1€ minimum par gobelet. 
 
Après l’événement 
L'organisateur restitue le matériel 
emprunté à la date et à l’horaire défini. 
Si le matériel est complet, la caution est 
restituée et si une partie du matériel 
est manquant, il sera facturé à hauteur 
d’1€ par gobelet. 

POUR BÉNÉFICIER DU SERVICE, C’EST SIMPLE !


